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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 

Décret Présidentiel n° 2022-544 du 17 juin 
2022, portant ratification de l’accord entre la 
République tunisienne et l’Union européenne 
sur la participation de la République 
tunisienne au programme de l’Union, Horizon 
Europe-programme cadre pour la recherche 
et l’innovation, signé à Tunis le 29 mars 2022. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 

Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016 relative au 
régime de ratification des traités,  

Vu le décret-loi n° 2022-38 du 17 juin 2022, 
portant approbation de l’accord entre la République 
tunisienne et l’Union européenne sur la participation 
de la République tunisienne au programme de 
l’Union, Horizon Europe-programme cadre pour la 
recherche et l’innovation, signé à Tunis le 29 mars 
2022. 

Vu l’accord entre la République tunisienne et 
l’Union européenne sur la participation de la 
République tunisienne au programme de l’Union, 
Horizon Europe-programme cadre pour la recherche 
et l’innovation. 

Prend le décret présidentiel dont la teneur suit : 

Article premier - Est ratifié, l’accord entre la 
République tunisienne et l’Union européenne sur la 
participation de la République tunisienne au 
programme de l’Union, Horizon Europe-programme 
cadre pour la recherche et l’innovation, signé à Tunis 
le 29 mars 2022. 

Art. 2 - Le présent décret présidentiel sera publié 
au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 17 juin 2022. 

Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

 
Arrêté de la ministre de la justice du 21 juin 
2022, portant délégation de signature.  

La ministre de la justice,  
Vu la Constitution, 
Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 

septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée dont le dernier en date le décret-loi  
n° 2021-21 du 28 décembre 2021, 

Vu la loi n° 2019-15 du 13 février 2019, portant loi 
organique du budget, 

Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, 
fixant les attributions du ministère de la justice,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 2010-3152 du 1er décembre 2010, 
portant organisation du ministère de la justice, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment le décret gouvernemental n° 2018-334 du 
6 avril 2018, 

Vu le décret gouvernemental n° 2019-1067 du 14 
novembre 2019, fixant les attributions du chef de 
programme dans le cadre de la loi organique du 
budget tel que modifié par le décret gouvernemental 
n° 2020-419 du 9 juillet 2020, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2022-465 du 12 mai 
2022, chargeant Monsieur Mohamed Karim Nafaa, 
administrateur général, des fonctions de directeur 
général des services communs au ministère de la 
justice, 

Vu l’arrêté de la ministre de la justice du 21 juin 
2022, portant nomination de Monsieur Mohamed 
Karim Nafaa, directeur général des services communs, 
en tant que chef de programme de pilotage et appui de 
la mission justice. 

Décrets et arrêtés


